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ARTICLE 28

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de suppression nous nous opposons à proroger l'expérimentation relative aux 
clubs de jeux à Paris.

Des clubs de jeux sont expérimentés depuis 2018 à Paris où les casinos sont interdits depuis 1920. 
L'expérimentation devait se terminer en 2020 mais elle a déjà été prolongée jusqu'à fin 2022 puis 
jusqu'à fin 2024. Sept clubs de eux dans la capitale proposent ainsi des jeux dits "de table" (poker, 
blackjack, bingo).

Les jeux d’argent et de hasard renvoient à des enjeux de santé publique particulièrement inquiétants 
: les joueurs à risques d’addictions, voire dépendants au jeu, représentent 76% du chiffre d’affaires 
des casinos, selon l’association Addictions France, qui souligne que le nombre d’addicts au poker 
est “très préoccupant”. Déjà en 2020, Santé publique France estimait que le nombre de Français 
dépendants au jeu avait doublé.


